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Le mot du Président

C   réée en octobre 2008, Latitude 21 ouvre de nouvelles perspectives à tous 
les acteurs de la coopération au développement dans le canton de Neu-
châtel. Cette nouvelle fédération neuchâteloise a pour but d’améliorer 

la qualité et l’impact des projets et programmes mis en oeuvre par les associa-
tions membres dans les pays en développement et d’encourager les synergies 
entre ces dernières. Elle veut ainsi gérer ef! cacement les ressources ! nancières 
mises à disposition de la coopération au développement par les pouvoirs publics 
du canton. Réunissant actuellement huit associations membres, Latitude 21 est 
ouverte aux ONGs de coopération au développement basées dans le canton. 

Au cours de sa première année d’existence, Latitude 21 a dé! ni sa stratégie 
pour les années 2010 - 2013, déterminé les critères auxquels doivent répondre 
les projets qu’elle soutient et développé ses instruments de gestion. Elle a aussi 
conclu un premier contrat de prestations avec l’Etat pour 2009. Elle a pu, grâce 
à la contribution ! nancière du canton, accorder un soutien ! nancier à des pro-
jets présentés par des associations membres et ayant fait l’objet d’un examen 
approfondi par la Commission technique de Latitude 21.

Je tiens à relever la qualité du dialogue que nous avons entretenu avec les 
autorités cantonales - notamment avec le Département de la justice, de la sécu-
rité et des ! nances -  et du soutien sans faille qu’elles nous ont accordé.  Nous 
souhaitons, en 2010, engager un dialogue avec les communes du canton dont 
plusieurs manifestent déjà concrètement leur solidarité avec les populations 
des pays en développement.

Je saisis cette occasion pour remercier mes collègues du Conseil et des Com-
missions de Latitude 21 de leur engagement et pour dire à notre Secrétaire 
générale, Mme Morgane Rousseau, combien ses compétences et son dynamisme 
sont appréciés.

JACQUES FORSTER, PRÉSIDENT DE LATITUDE 21
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Les projets soutenus en 2009 

AFRIQUE DU SUD : Développement 
des jeunes par le sport - IMBEWU-
Suisse. 
En Afrique du Sud, un grand pourcenta-
ge de la population souffre encore des 
conséquences de l’apartheid. Violence, 
alcoolisme, drogues, gangs, rapports 
sexuels précoces et non protégés: les 
jeunes sont confrontés à des dé! s quo-
tidiens et régulièrement exposés à des 
situations à risques extrêmes. Grâce au 
de sport, plus de 200 jeunes acquièrent 
des compétences de vie sociales, hu-
maines et de santé; ils réduisent leurs 
comportements à risque; ils améliorent 
leur con! ance en soi et adoptent une 
attitude citoyenne.  

BURKINA FASO : Centre de forma-
tion agricole - Association Jéthro . 
Depuis 10 ans, Jéthro a dispensé des 
cours à plus de 500 agriculteurs de 
brousse a! n de leur permettre de sortir 

durablement de la misère. Le centre de 
formation a pour but de les former dans 
le domaine de l’élevage des bovins, de 
la production laitière et de l’amélio-
ration des cultures. En maîtrisant ces 
techniques, les agriculteurs auront de 
meilleurs rendements, cultiveront de 
manière plus écologique, récupéreront 
des terrains en voie de déserti! cation 
et élargiront leurs débouchés grâce à la 
production de lait et de viande.

CAMEROUN : Construction d’un 
château d’eau et installations sa-
nitaires à Koupa Kagnam - REA-Ca-
meroun. 
Dans cette région de l’Ouest du Came-
roun, près de  50%  des enfants ne sont 
pas scolarisés  à long terme et sont pour 
la plupart abandonnés à eux mêmes. Le 
SIDA et le paludisme laissent de nom-
breux orphelins. L’eau potable manque 
et la famine menace. Le centre REA est 
une structure d’accueil visant la réha-
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bilitation dans le domaine de la santé, 
de l’éducation et de l’aide sociale. Les 
installations sanitaires et la formation 
à l’hygiène auront des effets béné! -
ques à la fois sur l’apprentissage et sur 
la santé des 400 enfants du centre. 

MALI : Soutien à l’alphabétisation 
au pays Dogon - Mail-Mali . 
L’exode touche fortement le pays do-
gon au Mali. Le tissu social s’en trouve 
affaibli et les jeunes ne vont plus à 
l’école. Le mauvais état des bâtiments 
n’offre plus les conditions minimales 
d’accueil, de salubrité et de sécurité. 
A travers la création de centres d’al-
phabétisation et la réfection de salles 
de classe, le projet vise à mettre un 
frein à cet exode et à améliorer les 
conditions économiques. 150 femmes 
et adolescents issus de 5 villages y par-
ticiperont et se verront offrir un choix 
d’activités génératrices de revenus. 

MEXIQUE : Lutte contre la tuber-
culose au Chiapas - Médecins du 
Monde. 
La tuberculose est un problème actuel 
chez les populations indigènes du Chia-
pas. Le taux de mortalité due à cette 
infection est le plus haut du pays. La 
région d’intervention ne béné! cie 
d’aucun programme de prévention, ni 
de lutte contre la maladie. Les barriè-
res économiques et géographiques sont 
les principaux obstacles dans l’accès 
aux soins. Avec plus de 150 patients 
par an, le projet encourage un suivi au 
niveau communautaire qui permet de 

mieux répondre aux réalités géogra-
phiques, économiques, politiques et 
culturelles de ces communautés.

NIGER : De meilleures conditions 
de vie à Afalla et Barmou - Notre 
Jeûne Fédéral. 
Au Nord de Tahoua, le paysage est 
composé de plateaux improductifs, de 
sols dunaires et de grandes vallées. Les 
principales activités économiques des 
communautés rurales sont l’élevage et 
l’agriculture. Fortement touchés par les 
sécheresses des années 70, beaucoup 
d’éleveurs ont perdu leur troupeau. Le 
projet donne un appui à la production 
agro-sylvo-pastorale, à la formation et 
à l’alphabétisation pour près de 8’000 
personnes. Il réalise des puits villageois 
et maraîchers a! n de contribuer à la 
gestion des ressources naturelles. 

SENEGAL : Renforcement techni-
que en agro-transformation - Cen-
tre Ecologique Albert Schweitzer . 
Le potentiel en approvisionnement de 
matière première est important au Sé-
négal. Il a pourtant besoin d’être dé-
veloppé au niveau de la production et 
de la commercialisation. Le projet vise 
à professionaliser une vingtaine d’ac-
teurs du secteur de l’agro-transfor-
mation. Une unité pilote de séchage a 
déjà été installé. Elle présente toutes 
les conditions nécessaires pour faire 
des recherches, des tests et organiser 
des formations. Une formation sur le 
séchage de la mangue a déjà été or-
ganisée.  
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La vie de la fédération 



7 www.latitude 21.ch

Assemblées générales

Suite à l’AG constitutive du 20.10.2008, 
deux AG extraordinaires (le 15.01 et le 
12.03) et une AG ordinaire (le 3.11) ont 
eu lieu en 2009 a! n d’adopter les dif-
férents documents nécessaires au bon 
fonctionnement de la fédération. Les 
critères d’admission pour de nouveaux 
membres ont été adoptés lors de l’AG 
du 3.11.2009. 

Réunions du Conseil

Depuis la constitution de la fédéra-
tion, le Conseil s’est réuni à douze re-
prises. Lors de sa création, le Conseil 
était composé de sept membres (voir 
page 16). Lors de l’AG du 3.11.2009, 
un membre a démissionné ; trois nou-
veaux membres ont été élus (dont deux 
personnes issues d’associations mem-
bres).

Secrétariat

Une secrétaire générale a été engagée 
pour le secrétariat de Latitude 21 . Elle 
a travaillé depuis le 1.02.2009 à 20%. 
Dès le 1.12.2009, elle travaille à 40%. 
Elle a pu mettre en place le bureau, 
sur le plan administratif, ! nancier et 
apporter son soutien aux autres orga-
nes de la fédération. Le secrétariat est 
accueilli dans les locaux de Médecins 
du Monde à la rue du Château 19 à Neu-
châtel (+41 32 552 02 55).

Commission Technique (CT)
La mise en place et le fonctionnement 
de la CT a été la priorité du premier se-

mestre de l’année 2009. Elle est com-
posée de trois membres et fonctionne 
avec un règlement, des critères d’éva-
luation et des canevas de présentation 
de projet adoptés par le Conseil. La 
commission technique est à ce jour en-
tièrement bénévole. Elle s’appuie sur 
des compétences dans le domaine des 
technologies et énergies renouvela-
bles, de la santé et du développement 
rural avec des expériences de terrain 
sur les quatre continents. La CT tient 
à remercier Isabelle Melana Tschoumy, 
qui a collaboré tout au long de l’année 
2009 et nous quitte pour l’année 2010.

Commission de suivi ! nancier 
(CSF)

La CSF, constituée en novembre 2009, 
est composée de trois membres. Elle 
travaille actuellement à la mise en 
place des différents documents pour le 
suivi ! nancier des projets ainsi qu’au 
développement du système de contrôle 
interne exigé par l’organe de révision.

Commission d’Information (CIC)

La CIC a également été constitué en 
novembre 2009, elle est actuellement 
composée de trois membres. Elle a tra-
vaillé en début d’année 2009 à la mise 
en place des différents outils de com-
munication (site web, entête, af! che, 
dossier de présentation) et entretien 
de bonnes relations avec les médias 
cantonaux. La CIC a également orga-
nisé une première manifestation publi-
que, comme décrit en page 8. 
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Formation / Information 

Formations

Deux sessions de formation ont été or-
ganisées, l’une sur les critères d’éva-
luation, les outils et les procédures de 
dépôt de projet et la seconde sur la 
gestion stratégique de projet. 

La seconde formation était ouverte aux 
associations non membres de Latitude 
21. Elle a eu lieu le samedi 24 octobre 
2009 de 9h à 16h15 à Neuchâtel. Ce 
cours a été animé par Daniel Fino, En-
seignant à l’Institut de Hautes Etudes 
Internationales et du Développement à 
Genève et Directeur Programme IMAS 
(Master professionnel en études du dé-
veloppement). L’objectif du cours était 
que les participants connaissent les ba-
ses des outils de gestion stratégique de 
projet et soient capables de les appli-
quer dans la mise en œuvre de leurs 
projets de développement.

20 personnes y ont participé, dont la 
moitié était issue des associations 
membres de Latitude 21 .

Information

Pour sa première apparition publique, 
Latitude 21  a choisi d’organiser une 
conférence. Pandémies: leurs vraies 
frontières. Que peut faire la coopéra-
tion internationale ?  Tel était l’intitulé 
de cette manifestation qui a eu lieu le 
2 décembre 2009 à la Chaux-de-Fonds, 
organisée avec le Club 44. 

Par dé! nition, les pandémies ne sont 
pas seulement grippales et elles ne res-
pectent pas les frontières nationales. 
Néanmoins une frontière d’un autre 
ordre subsiste : dans les pays du Nord, 
l’attention se porte surtout sur des 
pandémies particulières, très médiati-
sées et liées à des maladies infectieu-
ses. Quant à beaucoup de pays du Sud, 
les populations souffrent également 
de pandémies chroniques par moment 
oubliées mais toujours présentes (ma-
laria, tuberculose, etc). La globalisa-
tion de la société appelle à une nou-
velle gestion des pandémies.

Pour poser le débat, 3 intervenants ont 
présenter leur point de vue: Pascale 
Brudon, docteur en pharmacie, spé-
cialiste en santé publique et dévelop-
pement, Pierre-Alain Raeber, docteur 
en médecine et spécialiste FMH en 
médecine tropicale et Jacques Forster, 
économiste et président de Latitude 
21. Le débat public a été modéré par 
Rémy Gogniat, journaliste et membre 
du Conseil de Latitude 21 .
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Nos partenaires 

Etat de Neuchâtel

Un dialogue régulier a été instauré avec 
l’Etat de Neuchâtel, principalement 
avec le Département de la justice, de 
la sécurité et des ! nances. Un contrat 
de prestations 2009 a été conclu. Un 
nouveau contrat de prestation sera si-
gné pour les années 2010-2013.

Communes

Une stratégie de partenariat a été pré-
parée par le Conseil concernant les 
liens à nouver avec les communes. Une 
rencontre a eu lieu avec le président 
de l’Association des Communes Neu-
châteloises. 

Direction du Développement et 
de la Coopération (DDC)

Une rencontre a eu lieu avec la Division 
Partenariats Institutionnels de la DDC. 
Une demande de contribution aux frais 
de secrétariat pour l’année 2010 leur 
a été adressée. Elle a reçu un préavis 
positif. La possibilité de recevoir une 
contribution au fond de projet fera 
l’objet d’un examen dans le courant de 
l’année 2010.

Fédéréseau  

Le Fédéréseau - réseau des fédérations 
cantonales - représente 230 ONG. La-
titude 21  a participé activement aux 
différentes réunions et à un travail de 
préparation d’un manuel sur la gestion 
de projet, ! nancé par la DDC.
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Les chiffres 

Bilan au 31 décembre 2009
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Compte d’exploitation pour la période du 20.10.2008  au 31.12.2009
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Explications relatives au bilan et au compte d’exploitation 

BILAN

1 Le montant de CHF 468.90.- concerne une facture de la Caisse de Compensa-
tion Neuchâteloise réglée au début du mois de janvier 2010 mais couvrant le 

dernier trimestre 2009.

2 Le Conseil, sur recommandation de la Commission Technique, a alloué 7 
contributions de projets pour l’année 2009 (voir annexe 1). Des contrats ont 

été signés avec chacune de ces 7 associations. Ces contrats prévoient le virement 
de 90% de la contribution ainsi que du 100% des IGP à leur signature. Le 10% de la 
contribution restant ne sera versé qu’après réception et approbation par le Conseil 
du rapport narratif et ! nancier ! nal du projet.

COMPTE D’EXPLOITATION

Il convient de relever que le compte d’exploitation 2009 couvre une période ex-
ceptionnelle, allant de la création de Latitude 21 - lors de l’AG constitutive du 
20.10.2008 - au 31 décembre 2009.

1 En 2008, Latitude 21 a reçu CHF 250’000.- du Canton de Neuchâtel, montant qui 
a été intégralement transféré à Notre Jeûne Fédéral, selon le courrier transmis 

au Secrétaire général du Département de la justice, de la sécurité et des ! nances, le 20 
avril 2009. 
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2 Les accords transitoires prévus pour la création de Latitude 21 prévoyaient 
que la subvention 2008 de l’Etat de Neuchâtel était entièrement reversée à 

Notre Jeûne Fédéral. Sur demande du Président de Latitude 21, Notre Jeûne Fédé-
ral a donc accepté de • nancer les frais liés à la mise en place du secrétariat, frais 
engagés à la • n de l’année 2008.

3 L’organisation de la première formation de Latitude 21 a débouché sur un 
béné• ce de CHF 459.50. Les charges liées à l’organisation des formations sont 

• nancées par la DDC selon un contrat avec le Fédéréseau (réseau des fédérations 
cantonales latines). Une modeste taxe d’inscription a été demandée aux partici-
pants et ces derniers ont été plus nombreux que prévu.

4 Suite à la création de Latitude 21, l’ancienne Fédération neuchâteloise de 
coopération - FéNeCo - a été dissoute lors d’une Assemblée extraordinaire, le 

15 janvier 2009. Selon la décision prise par les membres lors de cette Assemblée, 
le solde disponible sur le compte postal de la FéNeCo a été intégralement reversé 
à Latitude 21.

5 Selon les accords transitoires prévus lors de la création de Latitude 21, la part 
de la subvention de l’Etat de Neuchâtel destinée au contributions de projet a 

été divisée en deux parts égales. La première part était consacrée au • nancement 
de projets déposés à Latitude 21 par ses membres, la seconde a été consacré en-
tièrement aux projets de Notre Jeûne Fédéral. Le détail des projets • nancés par 
Latitude 21 ainsi que le décompte de l’utilisation des fonds par les associations 
membres sont disponibles dans les annexes aux comptes. Compte tenu d’un calen-
drier tardif lié à la mise en place de l’activité de Latitude 21, certains projets n’ont 
démarré qu’en seconde partie d’année et livreront donc leur rapport • nancier à la 
• n de la première année du projet.

6 Les bureaux de Latitude 21 sont accueillis au sein des locaux de Médecins du 
Monde. Une convention de partenariat a été signée à cet effet. Elle prévoit un 

loyer mensuel de CHF 200.- couvrant les frais liés à l’utilisation des locaux (bureau 
et salle de conférence), des imprimantes et de la connexion Internet.

7 Une personne a été recrutée et engagée pour le secrétariat de Latitude 21. 
Elle a travaillé depuis le 1.02.2009 à 20% et dès le 1.12.2009 à 40%.
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Rapport d’audit
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Les membres du Conseil

Jacques Forster• , président

Isabelle Ott-Bächler• , vice-présiden-
te

Pascale Giron• , présidente CSF

Daniel Monnin• , représentant du 
Conseil d’Etat

Daniel Schneider• , président CT

Rémy Gogniat• , président CIC

Hugo Cecchini• , président CSF 
(jusqu’en décembre 2009)

Guillaume Ndam Daniel•  (dès décem-
bre 2009)

Perrine de le Court•  (dès décembre 
2009)

Les membres 

Les Associations membres

Association Abir       www.association-abir.com• 

Association Jéthro       www.association-jethro.org• 

Centre Ecologique Albert Schweitzer    www.ceas.ch• 

IMBEWU-Suisse       www.imbewu.org• 

Mail Mali        www.mail-mali.ch• 

Medecins du Monde Suisse      www.medecinsdumonde.ch• 

Notre Jeûne Fédéral       www.njf.ch• 

REA-Cameroun       www.rea-cameroun.ch• 

Antonella Simonetti•  (dès décem-
bre 2009). 

Les membres des commissions

Daniel Schneider•  - président CT

Isabelle Melana-Tschoumy • - CT en 
2009

Philippe Vaneberg•  - CT

Rémy Gogniat•  - président CIC

Antonella Simonetti • - CIC

Isabelle Ott-Bächler•  - CIC

Pascale Giron•  - présidente CSF

Jacques Forster•  - CSF

Valérie Gâteaux•  - CSF. 


